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ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CIMETIÈREDE LA VILLE DU PERREUX-SUR-MARNE

Le Maire du Perreux-sur-Marne,
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2213-7 et suivants etL.2223-1 et suivants ;
Vu la loi 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
Vu le Code du travail ;
Vu le Code civil et notamment les articles 78 et suivants ;
Vu le Code Pénal et notamment les articles 225-17 et suivants;
Vu l’arrêté municipal n° ARR DGS 20221252-DGS du 16 septembre 2022 portant règlement ducimetière ;
Vu l’arrêté municipale n° ARR-202000354-DGS portant délégation de fonctions accordée àMonsieur Eric COUTURE, huitième Maire-adjoint ;
Considérant qu’il est nécessaire de prendre les mesures générales de police destinées à assurerla sécurité publique, la salubrité publique et la décence dans l’enceinte du cimetière duPerreux-sur-Marne, ainsi que les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées lesconcessions et doivent être effectuées les opérations d’inhumation et d’exhumation, et lestravaux réalisés par les entreprises.
Considérant qu’il importe de mettre à jour et d’adopter le présent règlement intérieur.

REÇU EN PREFECTURE
Le 29 octobre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION
094-219400587-20251027-A202501139I0-AR
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ARRÊTE

T ITRE 1 - D ISPOS IT IONS GÉNÉRALES
Article 1. AbrogationL’arrêté municipal n° ARR 2022252-DGS du 16 septembre 2022 susvisé est abrogé et remplacépar les présentes dispositions.
Article 2. Droit à inhumationLa sépulture dans le cimetière communal est due :- Aux personnes décédées sur le territoire de la commune,- Aux personnes décédées domiciliées sur le territoire de la commune, même si elles sontdécédées dans une autre commune,- Aux personnes décédées ayant droit à l'inhumation dans une sépulture de famille ouune sépulture collective,- Aux français décédés établis hors de France n’ayant pas une sépulture de famille dans lacommune et qui sont inscrits sur la liste électorale de celle-ci.
L’inhumation d’animaux est strictement interdite.
Article 3. Affectation des terrains et neutralitéLe cimetière est constitué de divisions et la localisation des sépultures est définie par le numérode plan où sont, soit creusées des fosses en pleine terre, soit construits des caveaux.
Il est soumis à l’obligation de neutralité posée par la loi de 1881 qui interdit d’établir uneséparation en raison de la différence des cultes.Le principe de neutralité du cimetière puis le respect de la volonté des défunts en ce quiconcerne les modalités de leurs funérailles doivent y être respectés. Ainsi, les partiescommunes du cimetière ne doivent comporter aucun signe distinctif de nature confessionnelle.
Seules les tombes peuvent faire apparaître des signes particuliers propres à la religion dudéfunt. L’utilisation des QR Code privés est interdite. Il est ainsi permis de faire placer sur lafosse d’un parent une pierre tombale ou un autre signe distinctif à une confession. Le mairepouvant cependant interdire un signe qui ne respecterait pas la décence, la sûreté, latranquillité ou la salubrité publique, il est donc recommandé de demander l’accord préalable dumaire en cas d’utilisation d’ornement spécifique.
Il est rappelé que la règlementation en matière d’hygiène et de salubrité s’applique pleinementau sein du cimetière et que l’inhumation en pleine terre sans cercueil y est donc strictementinterdite.

Les terrains du cimetière comprennent :
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- Les terrains communs affectés à la sépulture des personnes décédées pour lesquelles iln'a pas été demandé de concession. La mise à disposition du terrain par la communes'effectue gratuitement pour une durée de 5 ans.- Les concessions concédées pour fondation de sépulture privée.
Article 4. Choix des emplacementsLes emplacements réservés aux sépultures sont désignés par le Maire ou les agents déléguéspar lui à cet effet en fonction des besoins, des possibilités offertes par le terrain, del’optimisation des emplacements libres et des nécessités et contraintes de circulation et deservice. Le concessionnaire ne peut choisir ni l’emplacement, ni l’orientation de sa concession, ildoit en outre respecter les consignes d’alignement.
Article 5. Horaires d'ouverture du cimetière
Entrée principale – 123 rue de la Paix – ouverture et fermeture automatique du portail :

 du 1er octobre au 31 mars :
o du lundi au samedi : de 8h30 à 16h45
o les dimanches et jours fériés : de 9h à 16h45

 du 1er avril au 30 septembre :
o du lundi au samedi : de 8h30 à 17h45
o Les dimanches et jours fériés : de 9h à 17h45

Entrée secondaire – face au 31 rue Bel Air :
 du 1er octobre au 31 mars :

o du lundi au vendredi : de 8h30 à 16h45
o les samedis de 8h30 à 16h
o les dimanches et jours fériés de 9h à 16h

 du 1er avril au 30 septembre :
o du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 17h
o les samedis de 8h30 à 17h
o les dimanches et jours fériés de 9h à 17h

Entrée spécifique pour travaux – située à 100m à gauche de l’entrée principale Cette entrée est réservée aux véhicules lourds nécessaires pour certains travaux -ouverture manuelle à demander auprès du conservateur.
Téléphone : 01 48 72 00 59 – Fax : 01 41 93 63 59 – Portable 06 33 29 14 63 (durant les horairesd’ouverture).
En cas de circonstances exceptionnelles (intempéries) pour des motifs de sécurité et lors desexhumations, les services municipaux se réservent le droit d’interdire l’accès à tout ou partie ducimetière.
Un avertisseur sonore annoncera un quart d'heure à l'avance la fermeture des portes ducimetière. Dès ce rappel, il sera interdit de pénétrer dans le cimetière.
L’entrée de tout véhicule est interdit 30 mn avant la fermeture des portes.
Article 6. Circulation de véhicule
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La circulation de tout véhicule (camion, automobile, deux-roues à moteur …) est interdite àl'exception :- du corbillard transportant le défunt,- des véhicules techniques municipaux,- des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires pour letransport de matériaux de moins de 3,5 tonnes,- des véhicules des personnes disposant d'une carte d’invalidité ou d’une carte précisant« station debout pénible » soit d’un certificat médical précisant leur difficulté à sedéplacer (sauf samedi après-midi, dimanche et jours fériés).
Dans l’enceinte du cimetière, les véhicules doivent rouler au pas et ne doivent emprunter queles allées principales. En aucun cas, ils ne sont autorisés à rouler dans les allées réservées auxpiétons et sur l’espace paysager.
Les voitures des particuliers stationneront à l’extérieur du cimetière, tout stationnement devantles entrées étant formellement interdit.
Les 1ers et 11 novembre, la circulation des véhicules sera totalement interdite (sauf autorisationexceptionnelle du conservateur pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer).
Les véhicules, au-delà de 3.5 tonnes sont strictement interdits dans l’enceinte du cimetière.En cas de préjudice, le conducteur sera jugé responsable et devra réparer les dommages causés.
Le bureau du conservateur est fermé entre 12h à 14h. Aucune entrée de véhicule n’estautorisée durant cette période.
Article 7. Comportement des personnes pénétrant dans le cimetière communalL'entrée du cimetière est interdite aux personnes ivres, aux marchands ambulants, aux enfantsde moins de 12 ans non accompagnés, aux visiteurs accompagnés d'animaux à l'exception deschiens accompagnant les personnes malvoyantes, ainsi qu'à toute personne qui ne serait pasvêtue décemment.
Sont interdits à l'intérieur du cimetière:

- Les cris, chants (sauf psaumes à l'occasion d'une inhumation), la diffusion de musique,les conversations bruyantes, les disputes.- L'apposition d'affiches, tableaux ou autre signe d'annonce sur les murs ainsi qu'àl'intérieur du cimetière.- Le fait d'escalader les murs de clôture, les grilles de sépulture, de traverser les carrés, demonter sur les monuments et pierres tombales, de couper ou d'arracher des plantes surles tombeaux d'autrui, d'endommager de quelconque manière les sépultures.- Le dépôt d'ordure à des endroits autres que ceux réservés à cet usage.- Le fait de jouer, boire ou manger.- La prise de photographies ou le tournage de films sans autorisation de l'administration.- Le démarchage et la publicité, à l'intérieur ou aux portes du cimetière.- Les sonneries de téléphone portable lors des inhumations.- Les lâchers de ballons, lampions...
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Les personnes admises dans le cimetière (y compris les ouvriers y travaillant) qui enfreindraientces dispositions ou qui, par leur comportement, manqueraient de respect dû à la mémoire desmorts seront expulsées par le personnel communal et s’exposent à des poursuites judiciaires.
Article 8. Vol au préjudice des famillesL'administration ne pourra être rendue responsable des vols qui seraient commis à l'intérieurdu cimetière.
Toute personne souhaitant emporter un objet se trouvant sur la sépulture, dont elle estconcessionnaire, devra, au préalable obtenir l’autorisation écrite du conservateur.
Article 9. Surveillance et obligations du serviceLe cimetière est clôturé d’un mur d’enceinte avec une entrée réservée aux professionnels, deuxentrées réservées aux usagers et un portail motorisé assurant la sécurité des sépultures et desusagers.
En période de fortes intempéries (pluie, gel, neige, vent), le cimetière pourra être ferméponctuellement et seule la circulation des véhicules de pompes funèbres servant au transportdes corps des personnes décédées et ceux des marbriers est alors autorisée dans le cimetière.
Le conservateur du cimetière et les agents placés sous son autorité exercent une surveillancegénérale sur l’ensemble du cimetière. Ils font respecter les conditions de sécurité, d’hygiène, desalubrité publique, de décence et de respect dû aux morts lors des diverses opérationseffectuées dans le cimetière. Le conservateur assume la responsabilité directe de l’applicationdu règlement en vue d’assurer les opérations funéraires dans les conditions de décencerequises. Tout incident doit être signalé à l’Administration le plus tôt possible.
Toute personne, y compris les employés des entreprises de pompes funèbres, qui s’ycomporterait avec indécence, irrespect vis-à-vis des défunts ou qui enfreindrait une dispositiondu présent règlement sera expulsées du cimetière par le personnel sans préjudice despoursuites de droit. Si cela s’avère nécessaire, le recours aux services de police pourra êtredemandé.Lors de travaux, en cas d’incident grave, l’entreprise pourra être interdite d’accès au cimetière.
Il est interdit à tous les agents du service municipal appelés à travailler dans le cimetière, souspeine de sanction disciplinaire et sans préjudice des poursuites de droit commun :- de s’immiscer directement ou indirectement dans l’entreprise, la construction ou larestauration des monuments funéraires ou dans le commerce de tout objet participant àl’entretien ou à l’ornementation des tombes ;- de s’approprier tout matériau ou objet provenant des concessions expirées ou non ;- de solliciter ou de recevoir des familles ou des entreprises toute gratification, pourboireou rétribution quelconque ;- de tenir toute conversation ou adopter toute attitude ou tenue vestimentairesusceptibles de nuire à la décence des opérations funéraires.
Article 10. ResponsabilitésLa responsabilité de la Ville du Perreux-sur-Marne ne pourra nullement être engagée en cas demouvement de terrain, d’inondation, de sécheresse, de gel ou de présence d’eau dans les sols,étant rappelé aux expertises géologiques et hydrogéologiques favorables réalisées lors de lacréation puis l’extension du cimetière communal.
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La commune n’est aucunement responsable des avaries, dégradations et dégâts de toutenatures causés par des tiers aux ouvrages et objets funéraires placés par les concessionnaires.Elle ne pourra pas être tenue responsable de la mauvaise exécution des travaux de fossoyage,construction de monuments funéraires de toutes sortes, caveaux, fondations ainsi que desdégâts ou dangers qui pourraient en résulter.Elle ne prend également aucune responsabilité pour le redressement des monuments affaisséspar la suite de tassements du terrain ou de l’exhaussement inévitable provoqué par lesnouvelles sépultures environnantes. Ces charges incombent entièrement aux concessionnairesou à leurs ayants droit.Le concessionnaire est responsable de l’entretien régulier de sa sépulture.T ITRE 2 – TYPES DE TERRAIN D’ INHUMATION
Article 11. Terrain gratuitLes personnes décédées pour lesquelles il n’a pas été demandé de concession de terrain, sontinhumées dans une fosse particulière (une place) cinq ans à titre gracieux, au milieu des autressépultures. A l’issue de cette période de cinq ans, la commune est en droit d’exhumer le corpset de reprendre l’emplacement. La famille devra indiquer, lors de l’inhumation, la personne àprévenir lors de cette reprise à l’issue de la période de cinq ans.
Il ne sera déposé sur ces emplacements que des signes funéraires faciles à enlever au momentde la reprise des terrains. Aucune fondation, si scellement ne pourront y être effectués.
Une plaque d’identité est obligatoire sur chaque sépulture.
L'utilisation de cercueil hermétique ou imputrescible est interdite sauf circonstances sanitairesle préconisant.
Aucun monument ou caveau ne pourra être construit sur les sépultures en terrain gratuit.
Article 12. Les concessionsLes familles ont le choix entre les concessions suivantes :

 Concession individuelle: au bénéfice d'une seule personne expressément désignée.
 Concession collective: au bénéfice de plusieurs personnes expressément désignées.
 Concession familiale: au bénéfice du concessionnaire ainsi que l'ensemble des membresde sa famille. Il est toutefois possible pour ce type de concession d'exclure un ayantdroit direct ou de rajouter explicitement un proche. Seul le concessionnaire peut réalisercet ajout ou cette exclusion.

Les concessions de terrain peuvent être accordées à titre payant pour des durées de 15 ans(concession dite temporaire), 30 ans et 50 ans.
Les tarifs des concessions de terrain et concessions cinéraires sont fixés par décision du maire.Ces tarifs seront révisés annuellement.
Les sépultures sont classées par division, elles portent chacune un numéro d’ordre (numéro deplan).
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Les concessions de terrain devant échapper à tout but commercial, ne sont susceptibles d’êtretransmises que par succession légale et par donation entre parents. Dans ce cas, les donateurset donataires devront prouver par acte notarié, leurs qualités héréditaires.
Il est recommandé, en cas de changement d’adresse du concessionnaire, d’avertirimmédiatement le service de l’état civil.
Le paiement des concessions a lieu auprès des employés de l’Administration dûment autoriséspar un arrêté de régie de recettes. Le règlement se fait en un seul versement au titre du TrésorPublic.
Quelle que soit la nature et la durée de la concession (pleine terre ou caveau), la famille doitfaire matérialiser l’emplacement du terrain concédé par la construction d’une semelle et d’unefausse case afin d’éviter que les visiteurs ne marchent au-dessus du cercueil par inadvertance.
La superficie du terrain accordé est de 2 m², soit 2 m x 1 m. Les fosses adultes sont d’unelargeur de 0,80m et d’une longueur de 2m.

Pour les inhumations des enfants, les fosses sont d’une longueur de 1,40 m de longueur et de0,70 m de largeur. Toutefois, les dimensions peuvent être différentes selon la division attribuée.Les marbriers doivent se rapprocher du conservateur pour obtenir les dimensions à appliquer.
Les fosses seront séparées entre elles par un passage de 0,20m à 0,30m de largeur.
Les concessions « pleine terre » sont limitées à trois emplacements de cercueil (2,5m deprofondeur) dont 1 m de vide sanitaire.
Les concessions de terrain temporaires accordées pour une durée de quinze ans ne pourrontrecevoir que deux défunts. On ne pourra pas y construire de caveau. Le cercueil situé au-dessusne devra pas être placé à une profondeur inférieure à 15ème, l’espace libéré au-dessus dudernier cercueil est le vide sanitaire.
Les caveaux sont limités à quatre emplacements de cercueil (2,8m de profondeur) dont 0,8m devide sanitaire.
Quelle que soit la durée (15 ans, 30 ans ou 50 ans), afin de stabiliser le terrain, leconcessionnaire est dans l’obligation de les pourvoir d’une semelle et d’une fausse case(fondation sous forme de massif de maçonnerie de 40 à 50 cm sur leurs quatre faces) s’il n’estpas construit de caveau.
Pour les concessions de terrain accordées pour une durée de 30 ans et 50 ans, il est possibled’y construire des caveaux et d’y poser des monuments. Pour les caveaux comportant descases, les bandeaux qui reçoivent les dalles devront avoir une saillie de 5cm. Les caveaux dit« double » soit de 4m² minimum ne sont pas autorisés.
Les concessions de cases dans le columbarium sont acquises pour une durée de 10 ans.
Les cavurnes sont acquis pour des durées de 30 ans et 50 ans.
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T ITRE 3 - RÈGLES RELAT IVES AUX INHUMATIONS
Article 13. Documents à délivrer pour définir la date du convoiL’ensemble des documents nécessaires à la délivrance du permis d’inhumer devra être déposéauprès du conservateur du cimetière au minimum 48 heures (jours ouvrés) avant la date prévuedu convoi. En particulier, le prestataire devra communiquer les dimensions du cercueil. Il est desa responsabilité de s’assurer qu’il est d’une dimension appropriée à la sépulture.Article 14. Documents à délivrer à l'arrivée du convoiA l'arrivée du convoi, l'autorisation de fermeture de cercueil ou, le cas échéant, le certificat decrémation délivré par le maire de la commune concernée ainsi que l'habilitation préfectoralefunéraire devront être présentés au conservateur ou à son représentant.
Le personnel procédera à la vérification des plaques nominatives des cercueils ou urnes àl’arrivée du convoi.
Toute personne qui manquerait à cette obligation serait passible des peines visées par l'article R645-6 du Code Pénal.
Aucune inhumation, sauf cas d’urgence, notamment en période d’épidémie ou si le décès a étécausé par une maladie contagieuse, n’est effectuée avant un délai de 24 heures suivant ledécès.
Toute inhumation qui n’aura pas été réalisée selon le délai prescrit par la réglementation envigueur après le décès (hors dimanches et jours fériés) devra préalablement être autorisée parle Préfet.

Article 15. Opérations préalables aux inhumationsAucune inhumation ne pourra avoir lieu dans les cimetières de la commune sans autorisationdu maire. Il sera tenu un registre des inhumations qui indiquera d’une manière précise le nom,les prénoms, l’âge du défunt ainsi que le numéro et l’emplacement de la concession.
L’autorisation mentionnera l’identité de la personne décédée, son domicile, l’heure et le jour deson décès ainsi que le jour et l’heure auxquels aura lieu l’inhumation.
L'ouverture de la sépulture sera effectuée au moins 24 heures avant l'inhumation. Lasépulture sera alors bouchée par des plaques de ciment jusqu'au dernier moment précédantl'inhumation.
Il est de la responsabilité du prestataire d’avoir terminé la préparation de la sépulture la veillede l’inhumation en laissant un emplacement propre, digne et sécurisé. Il est strictement interditde déplacer les cercueils et reliquaires existants. Aucune intervention n’est autorisée pendant lacérémonie (bûchage, niches...).
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Ce délai est nécessaire afin d’accueillir correctement le défunt dans la sépulture à la dateprévue par la famille et les opérateurs funéraires.
L’évacuation des eaux polluées, ne pouvant être rejetées dans la nature, sera prise en chargepar les opérateurs funéraires, transportées par cuve après pompage vers une stationd’épuration.
Article 16. Inhumation en pleine terreTout creusement de sépulture en pleine terre devra être étayé solidement et entourée debastaings pour consolider les bords au moment de l'inhumation.
Dans le cas où les travaux de terrassement présentent un danger pour les fossoyeurs, touteopération d’inhumation dans la concession peut, dans un premier temps, être suspendue voirerefusée.
Article 17. Période et horaire des inhumationsAucune inhumation n'aura lieu le samedi, le dimanche, les jours fériés ainsi que le 31 octobre.Le vendredi et la veille des jours fériés, pour les concessions « pleine terre », de manière àpermettre la réalisation des travaux après l’inhumation, la cérémonie ne pourra pas se teniraprès 15h45.
Le convoi devra se présenter dans les 15 mn précédent l’heure de cérémonie et ne pourra passe présenter moins d'une heure avant la fermeture des portes du cimetière.
Ne pouvant déterminer si toutes les personnes désirant assister à la cérémonie sont déjàprésentes, la cérémonie ne pourra commencer en avance. Le maître de cérémonie doits’assurer du respect des horaires.

T ITRE 4 - RÈGLES RELAT IVES AUX TRAVAUX
Article 18. Opérations soumises à une autorisation de travauxLes familles disposent de la liberté de choix de l’entreprise pour l’exécution de travaux demarbrerie sur l’emplacement qui leur est concédé.
Toute intervention sur une sépulture devra préalablement être autorisée par le maire et seraréalisée sous la surveillance du personnel communal.

- Les interventions comprennent notamment : la pose d'une pierre tombale, laconstruction d'un caveau ou d'une fausse case, la pose d'un monument, la rénovation,l'installation d'étagères pouvant servir de support aux cercueils dans les caveaux, laconstruction d'une chapelle, l'ouverture d'un caveau, la pose de plaques sur les cases ducolumbarium.
- Une demande de travaux signée par le concessionnaire ou son ayant droit indiquera laconcession concernée, les coordonnées de l'entreprise ainsi que la date d’interventionet la nature des travaux à effectuer.
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- Les travaux devront être décrit très précisément et accompagnés d'un plan précisant lesmatériaux, la dimension et la durée prévue des travaux. Dans le cas où la demande n'estpas faite par le concessionnaire initial, l'entreprise devra transmettre à l'administrationla preuve de la qualité d'ayants droit par la personne qui demande les travaux.

Article 19. Travaux obligatoiresL'acquisition ou le renouvellement d'une concession de terrain sont soumis à l’obligation desdeux travaux suivants et pour toutes les durées :
 Pose d'une semelle à revers d’eau (encadrement en ciment, pierre ou granitbouchardé pour délimiter la sépulture) ;
 Construction d'une fausse case (appelée aussi caveautin, petit caveau en cimentsans fond d’une hauteur de 50cm).

En cas d'inhumation dans une concession de terrain qui n'avait pas fait l'objet de travaux aumoment de l'achat, la construction d'une fausse case ou d'un caveau ainsi que la pose d'unesemelle seront réalisés avant l'inhumation si l'état de la sépulture le justifie dans un délai de 3mois.
En cas de renouvellement, il sera procédé à un contrôle du bon état de la sépulture par lesagents de la commune. Il sera alors demandé au concessionnaire ou aux ayants droit, en cas dedétérioration, de s’engager à réaliser des travaux préalablement au renouvellement.

Article 20. Constructions – normes à respecterTerrain de 1 m : ENFANTSPleine terre : Fausse case obligatoire et vide sanitaire d’un mètreCaveau : longueur (L) 1 m , largeur (l) : 0,50 m. Vide sanitaire : 80 cmDalles de recouvrement posées et scellés au plâtre ou ciment maigrePierre tombale : L : 1,40m, l : 0,70m.Semelle : L : 1,70 m, l : 1 m.Stèle : hauteur maximum de 1 mChapelle : hauteur maximum : 2,30 m.
Terrain de 2 m : ADULTESPleine terre : Fausse case obligatoire et vide sanitaire d’un mètreCaveau : longueur (L) 2 m , largeur (l) : 1 m.Vide sanitaire : 80 cmDalles de recouvrement posées et scellés au plâtre ou ciment maigrePierre tombale : L : 2 m, l : 1 m.Semelle : L : 2,30 m, l : 1,30 m.Stèle : hauteur maximum de 1 mChapelle : hauteur maximum : 2,30 m.
Cavurnes :Les dimensions du terrain concédé sont de 0,60 m x 0,60 m. Les espaces entre cesemplacements sont de 0,20 m minimum.
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Ces emplacements sont mis à la disposition des familles pour leur permettre d'y déposeruniquement des urnes. Les cavurnes sont de petits réceptacles en béton préfabriqué enterrésde 0,60 m x 0,60 m pouvant recevoir une ou plusieurs urnes selon leur dimension. Les urnesdoivent être adaptées aux dimensions des cavurnes.
Le jardin cinéraire dédié aux cavurnes est situé dans la 25ème division. Afin de conserver lasimplicité et la sérénité du lieu, les concessionnaires doivent compléter le formulaire d’achat ensignant obligatoirement le règlement spécifique.
Monument mixte :Le monument mixte permet d’accueillir à la fois une ou plusieurs urnes soient scellées (article21) soient déposées dans des cases fermées et non accessibles situées sur le monument.L’opération doit obligatoirement être réalisée par un professionnel. Comme pour les stèles, lahauteur est limitée à 1m.
Semelles :La pose d'une semelle est obligatoire. Pour des raisons de sécurité, celle-ci ne devra pas être enmatériau lisse ou poli mais bouchardée.
Vide sanitaire :Les concessions dépourvues de caveau devront respecter un vide sanitaire (entre le sommet dudernier cercueil et le sol) d'une hauteur de 1 mètre. Ce vide est destiné à la ventilation des gazémanant du corps humain. Pour les caveaux, le vide sanitaire est de 0,80 mètre. L’inhumationde cercueil ou reliquaire est interdite dans le vide sanitaire.
Trottoirs :Les trottoirs en ciment devant les sépultures sont interdits.
Stèles et monuments :Esthétique des monuments : Les stèles et monuments ne devront en aucun cas dépasser leslimites de la pierre tombale. Hauteur maximum de la stèle : 1 mètre
Caveau provisoire :Egalement appelé dépositaire, il permet de recevoir temporairement les cercueils qui doiventêtre inhumés dans des sépultures non encore construites ou qui doivent être transportées horsde la commune. Le dépôt ne peut excéder six mois et à l’expiration de ce délai, le corps estinhumé ou fait l’objet d’une crémation. Ainsi, tout cercueil déposé dans le caveau provisoiredevra être entouré obligatoirement d’une housse étanche sauf s’il s’agit d’un cercueilhermétique.
Niches :Les niches ou cavités pratiquées dans les sépultures existantes lors des réductions de corpspour disposer un reliquaire aux pieds, à la tête ou sur les côtés d’un cercueil sont interdites.
Bûchage :Par mesure de sécurité, le bûchage des caveaux consistant à casser les parois du caveau pourfaire entrer le cercueil dans la sépulture, est interdit (sauf sur autorisation exceptionnelle duMaire pour un caveau en béton armé). Il est de la responsabilité de l’opérateur funéraire devérifier les dimensions du caveau et du cercueil en amont. En cas d’impossibilité d’inhumer le
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cercueil, celui-ci sera déposé en caveau provisoire dans l’attente d’une solution (travaux, achatnouvelle concession...).

Article 21. Scellement d'une urne sur la pierre tombaleLes demandes de scellement devront être déposées à la Mairie.
L’autorisation du scellement d’une urne, obligatoirement en granit, sur un monumentfunéraire, délivrée par le Maire, implique l’accord exprès de tous les titulaires de la concession.
Le scellement devra être effectué de manière à résister aux intempéries et éviter les vols. Lescellement, obligatoirement réalisé par une Entreprise de Pompes Funèbres, doit être opérésous le contrôle de l’administration communale. L’emploi d’une colle silicone n’est pasautorisé. La solidité sera garantie par le scellement d’un goujon métallique de diamètre et delongueur adéquate.
Lors de la dépose d’un monument sur lequel est scellée une urne, il faut procéder audescellement de celle-ci, donc exhumation, mise en caveau provisoire et réinhumation lors durescellement.

Article 22. Période des travauxLes travaux sont interdits entre 12h et 14h ainsi que les week-end et jours fériés, à l'exceptiondes interventions indispensables aux inhumations sur autorisation du Maire.

Article 23. Déroulement des travauxLe conservateur surveillera les travaux de construction de manière à prévenir tout ce quipourrait nuire aux sépultures voisines.
Les concessionnaires ou constructeurs devront se conformer aux indications qui leur serontdonnées par les agents de la ville même après l'exécution des travaux.
Dans le cas où malgré les indications et injonctions, le constructeur ne respecterait pas lasuperficie concédée et les normes imposées, la commune pourra faire suspendreimmédiatement les travaux.
En cas d’anomalie, la démolition des travaux commencés ou exécutés sera exigée aux frais del'entreprise exécutante et sinon sera réalisée par l’administration municipale aux frais del’entreprise après une mise en demeure restée sans réponse durant un délai d’un mois.
Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédésdevront, par les soins des constructeurs, être entourées de barrières ou défendues au moyend'obstacles visibles et résistants afin d'éviter tout danger.
Les travaux devront être exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique nigêner la circulation dans les allées.
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Aucun dépôt même momentané de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne pourraêtre effectué sur les sépultures voisines.
Toute mesure sera prise pour ne pas salir les tombes voisines pendant l'exécution des travaux.Les fosses seront étayées et entourées de panneaux protégeant les abords.
Les entrepreneurs sont tenus, après achèvement des travaux, de nettoyer avec soinl’emplacement qu’ils auront occupé, de réparer les éventuels dégâts qu’ils auraient pucommettre après les avoir fait constater par le conservateur du cimetière.
Il est interdit de déplacer ou d'enlever des signes funéraires existant sur les sépultures voisinessans l'autorisation des familles intéressées ainsi que celle du conservateur du cimetière.
Les matériaux nécessaires pour les constructions ne seront approvisionnés qu'au fur et àmesure des besoins. Le sciage et la taille des pierres destinées à la construction des ouvrages etcaveaux sont interdits dans l’enceinte du cimetière. Les entrepreneurs ne sont autorisés à yfaire pénétrer que des matériaux déjà travaillés et prêts à l’emploi. Ils devront évacuer lesgravats, pierres et débris au fur et à mesure ainsi que les terres excédentaires après unevérification minutieuse qu’elles ne contiennent pas d’ossements.
A l’occasion de travaux ou d’inhumations, les monuments déposés seront évacuésimmédiatement à l’extérieur du cimetière par l’entrepreneur, pour des raisons de sécurité. Uneexception pourra être faite pour les monuments importants et sous réserve de l’accord desservices municipaux.
En cas de défaillance et après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours, lestravaux de remise en état seront effectués par l'administration aux frais des entreprisesdéfaillantes.

Article 24. InscriptionsLes inscriptions gravées sur le monument admises de plein droit sont celles des noms, prénomsdu défunt inhumé dans la sépulture ainsi que sa date de naissance et de décès.
Toute autre inscription devra être préalablement soumise au Maire. Si le texte à graver est enlangue étrangère, il devra être accompagné de sa traduction.
La gravure devra être détaillée sur le bon de travaux émis par la société mandatée.
Ne pouvant valider et pérenniser les textes associés, les QR Code privés sont interdits.

Article 25. Outils de levageLes travaux ne devront en aucun cas être effectués en prenant appui sur les monuments voisinsou les arbres, le revêtement des allées ou les bordures en ciment.

Article 26. Achèvement des travauxAprès les travaux, il appartient aux entreprises de faire évacuer les gravats et résidus de fouille.
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Les entreprises devront obligatoirement aviser le conservateur ou son représentant del'achèvement des travaux permettant leur contrôle avant de quitter le cimetière. Aucuneinhumation ne sera autorisée dans un caveau dont la construction n’est pas achevée et qui neprésente pas toutes les garanties pour la sécurité et la santé publique.
Les entrepreneurs devront alors nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer, le caséchéant les dégradations qu'ils auraient commises.
Le matériel ayant servi à l'occasion des travaux sera immédiatement enlevé par l'entrepreneur.
Les excavations seront comblées de terre bien foulée.

T ITRE 5 - RÈGLES RELAT IVES AUX CONCESS IONS
Article 27. Acquisition des concessionsLes familles des personnes citées à l’article 2 du présent règlement auront droit à uneconcession funéraire dans le cimetière de la commune.
Elles doivent, pour cette acquisition, s’adresser auprès du conservateur du cimetière ou enmairie qui déterminera l’emplacement de la concession demandée, le concessionnaire n’ayanten aucun cas le droit de choisir lui-même cet emplacement.
Afin de respecter les obligations légales imposées au Maire, il n’est pas possible d’acquérir desconcessions à l’avance. En revanche, à tout instant, les terrains disponibles à l’inhumation desmorts doivent être cinq fois plus étendus que l’espace nécessaire pour y déposer le nombreprésumé de personnes mortes pouvant y être enterrées chaque année (article L. 2223-2 duCGCT). Donc, sauf situation exceptionnelle (pandémie), l’administration devrait pouvoiraccepter les demandes des familles des défunts.
Les entreprises de pompes funèbres pourront éventuellement faire office d'intermédiaire.
Celles-ci utiliseront les formulaires de demande de concession que la commune met à leurdisposition.
Les entreprises n'encaisseront en aucun cas les sommes pour le compte de la commune. Leschèques relatifs à l'acquisition des concessions devront être libellés à l'ordre du Trésor Public.
Dès la signature de l'acte de concession, le concessionnaire devra en acquitter les droits au tarifen vigueur le jour de la signature.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=920B9309986AECD26652B56AA4B72104.tpdjo01v_2?idArticle=LEGIARTI000019983166&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140131&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
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Article 28. Droits et obligations du concessionnaireLe concessionnaire doit conserver la concession en bon état de propreté et d'entretien(suppression des végétaux envahissants, stabilité…).
Le contrat de concession n'emporte pas droit de propriété mais seulement de jouissance etd'usage avec affectation spéciale.
En cas de changement d'adresse, le concessionnaire est tenu d'informer la ville de ses nouvellescoordonnées.
La concession ne peut être affectée qu'à l'inhumation ou le dépôt d'urnes cinéraires.
Les terrains seront entretenus par les concessionnaires en bon état de propreté et les ouvragesen bon état de conservation et de solidité.
Les plantations d’arbres de haute futaie de plus de 50 cm sont interdites sur les sépultures enterrain commun comme en terrain concédé.
Aucune plantation de végétaux aux abords de la concession n’est autorisée. Les plantations nepourront être faites et se développer que dans les limites du terrain concédé. Elles devronttoujours être disposées de manière à ne pas gêner la surveillance et le passage. Faute pour lesconcessionnaires de satisfaire à ces obligations et après mise en demeure restée infructueusependant 15 jours, l'administration municipale poursuivra les contrevenants devant lesjuridictions répressives. L’administration se réserve le droit de procéder au retrait des plantesenvahissantes, fanées ou déposées sur le domaine public dans le respect dû aux lieux.
En cas de péril, la ville poursuivra les travaux d'office et aux frais des contrevenants.
Le dépôt de fleurs, plantes, plaque ou tout attribut funéraire n’est autorisé que sur l’espace dela concession. Par mesure d’hygiène, de salubrité et de bon ordre, les plantes ou fleurs fanéesseront retirées d’office par le personnel communal vingt jours après l’inhumation.

Article 29. Non-paiement de la concession au moment de sa créationToute concession non payée est considérée comme terrain commun et l’emplacement récupéréau bout de 5 ans.

Article 30. Renouvellement des concessionsLes concessions sont renouvelables indéfiniment sur place en concession de même durée àl'expiration de chaque période de validité.
Le renouvellement n’est accordé qu’à la personne qui a procédé au premier achat : leconcessionnaire titulaire fondateur. Si celui-ci est décédé, ses héritiers directs deviennent seulsle ou les concessionnaires, ils doivent justifier de leur lien de parenté avec la personne décédée,faute de quoi le renouvellement peut être accordé « au nom des héritiers éventuels » mais nulne pourra faire ouvrir la concession sans avoir prouvé ses droits.
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Le renouvellement ne pourra pas être effectué si aucun défunt ne se trouve inhumé. Dans cecas, la concession reviendra à la ville à l’expiration du délai de concession.
Le concessionnaire ou ses ayants droits auront la possibilité d'effectuer le renouvellement dansle mois qui précède la date d'échéance et jusqu'à 2 ans après la date d'échéance, saufdérogation accordée par le Maire si la concession n’a pas été reprise.
La date de prise d'effet du renouvellement est fixée au lendemain de la date d'échéance de laconcession initiale et les tarifs seront ceux applicables à la date à laquelle le renouvellement aété effectivement demandé.
Aucune inhumation n’est autorisée, si la période restante est inférieure à 5 ans. Enconséquence, dans une concession familiale ou collective, toute inhumation dans les 5 ans quiprécèdent son expiration, entraîne la nécessité de procéder au renouvellement de la concessionqui prendra effet à la date d'expiration de la période précédente. Ainsi, la nouvelle durée deconcession sera égale à la période restante plus la période de renouvellement.

Le prix sera celui applicable au moment de la signature de l'acte de renouvellement.
La ville pourra refuser le renouvellement d'une concession pour des motifs tirés de la sécuritéou la salubrité publique.
Une concession ne pourra faire l'objet d'un renouvellement que lorsque les travaux exigés parla Ville auront été exécutés.

Article 31. Reprise des terrains concédésAprès un délai de deux ans, l’expiration de la concession entraine le retour d’office du terrain àla mairie. Il est de la responsabilité du concessionnaire de renouveler sa concession avant cettereprise à partir de la date de fin de concession.
La reprise de concessions se fait conformément au droit en vigueur au moment de la reprise.Elle n’est possible qu’après expiration d’un délai de 2 ans suivant le terme de la période pourlaquelle le terrain a été concédé. La loi n’impose aucun formalisme à la reprise des concessionséchues par les communes. Ainsi, l’administration pourra enlever les constructions (monuments,caveaux…) installés sur l’emplacement et procéder à l’exhumation des défunts qui y sontenterrés sans préalablement en informer les familles.
Les restes mortels seront pris en charge par une entreprise spécialisée et réunis dans unreliquaire scellé.
Les reliquaires seront inhumés dans l'ossuaire ou feront l’objet d’une crémation puis d’unedispersion au jardin du souvenir. Les débris de cercueil seront incinérés et les autres objetsdétruits.

Article 32. Conversion
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La conversion d’une concession en concession de plus longue durée peut être autorisée surplace au titulaire selon les conditions fixées par l’Administration (état du terrain…) sous réservede la construction d’une fausse case si celle-ci n’existe pas.
Lorsqu’une concession est convertie avant son terme en concession de plus longue durée, leconcessionnaire règlera le prix de la nouvelle concession au tarif en vigueur au moment del’acquisition, déduction faite du temps restant à courir jusqu’à l’expiration de la premièreconcession.
Les concessionnaires qui sollicitent l’autorisation de changer l’emplacement de leur concessiondoivent s’engager, par écrit, à rendre le terrain délaissé libre de corps et de construction,dûment comblé et nivelé dans le délai de trois mois à dater de l’autorisation.

Article 33. RétrocessionLa commune du Perreux-sur-Marne pourra accepter la rétrocession d’une concession dans lesconditions suivantes :
 Le terrain devra être libre de tout corps ou/et de toute urne cinéraire,
 En aucun cas, il ne sera remboursé le prix des caveaux ou monuments construits sur cesconcessions,
 Seul le concessionnaire de son vivant peut rétrocéder sa concession,
 Les rétrocessions seront consenties à titre gratuit.

Article 34. TransmissionLa transmission de la concession peut intervenir du vivant de son titulaire ou après sa mort :- de son vivant, le concessionnaire peut, par acte notarié donner sa concession. Lebénéficiaire ne peut être qu’un membre de la famille. Il demandera au maire larédaction d’un nouvel acte de concession, sur présentation de l’acte notarié dedonation. La donation est irrévocable.- elle peut également être transmise aux héritiers par voie successorale, en état deperpétuelle indivision.
Une concession déjà utilisée, même si les corps ont été exhumés, ne peut être donnée à unétranger à la famille.
Article 35. Reprises des concessions arrivées à expirationEn cas de non-renouvellement à l’échéance des 2 ans, le terrain sera repris par la Ville.
Le maire informera le concessionnaire ou les ayants droits par tout moyen (affiche apposée surla sépulture, liste à l’entrée du cimetière et un courrier à la dernière adresse connue).Sauf opposition, les ossements seront crématisés puis les cendres dispersées au jardin dusouvenir. Les urnes et articles funéraires seront détruits
A défaut pour les familles de réclamer les objets funéraires leur appartenant, ces derniersintègrent immédiatement le domaine privé communal.
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Si un caveau ou un monument a été construit, celui-ci revient gratuitement à la commune.
En ce qui concerne les columbariums et cavurnes, à défaut de renouvellement, les servicesmunicipaux pourront retirer la ou les urnes de la case ou de la tombe non renouvelée etprocéderont à la dispersion des cendres dans le lieu spécialement affecté à cet effet. La ou lesurnes seront détruites après dispersion.
Article 36. Etat d’abandonLes concessions de plus de 30 ans constatées à l’état d’abandon peuvent faire l’objet d’uneprocédure de reprise selon les articles L.2223-17, L.2223-18 et R2223-12, R2223-23 du CodeGénéral des Collectivités Territoriales.

T ITRE 6 - RÈGLES RELAT IVES AUX CAVEAUX PROVISO IRES
Articles 37 – Caveau provisoire ou dépositoireLorsqu’une inhumation ne peut avoir lieu comme prévu dans un caveau par suite de dimensionsexceptionnelles du cercueil ou du mauvais état du caveau ou pour toute autre raison, leconservateur peut demander que le corps du défunt soit déposé dans le caveau provisoire ducimetière. Dans ces conditions, le dépôt du corps du défunt est effectué aux frais de la familledu défunt.
Aucune inhumation ne sera autorisée dans un caveau dont la construction n’est pas achevée ouqui ne présente pas toutes les garanties pour la sécurité et la santé publique.
Le dépôt du corps ne pourra avoir lieu que sur demande présentée par la personne ayantqualité. Une taxe municipale journalière sera demandée par corps pour le séjour en caveauprovisoire.
Pour tout dépôt dans le caveau provisoire, le corps sera placé dans un cercueil conforme à lalégislation en vigueur. En dehors des cercueils hermétiques, une housse de protection étanchedevra recouvrir les cercueils déposés dans le caveau provisoire.
L'enlèvement des corps ne pourra être effectué que dans les formes et conditions prescrites parles exhumations.
Dans le cadre du respect dû aux morts et par mesure de sécurité, le transport du cercueil dansle cimetière se fera dans un corbillard et les reliquaires par porteurs ou corbillard.

T ITRE 7 - RÈGLES APPL ICABLES AUX EXHUMATIONS
Article 38. Demande d'exhumationAucune exhumation, sauf celles ordonnées par l'autorité judiciaire ne peuvent avoir lieu sansl'accord préalable du Maire.
Le demandeur devra fournir la preuve de la réinhumation (Exemple: attestation du cimetière dela commune de destination, attestation de destination des cendres...).
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La date prévue pour la réalisation des travaux de fossoyage, qui est indiquée sur les documentssignés par la famille, sera impérativement respectée. L’exhumation pourra être refusée ourepoussée pour des motifs tirés de la sauvegarde du bon ordre du cimetière, de la décence oude la salubrité publique.
La demande devra être formulée par le plus proche parent du défunt. En cas de désaccord avecles parents, l'autorisation ne pourra être délivrée que par les Tribunaux.

Article 39. Exécution des opérations d'exhumationLes exhumations ont lieu à 8h30 le matin les mardi, mercredi, jeudi et vendredi.
Il ne sera pas procédé à des exhumations pour transfert dans un autre cimetière, ou pourréduction de corps en juillet et août par mesure d’hygiène ainsi que dans les semainesentourant la fête de la Toussaint (du 15 octobre au 15 novembre), sauf lors d’une nouvelleinhumation.
Il est formellement interdit aux personnes assistant aux exhumations de prendre quoi que cesoit provenant des restes.
Lorsque des objets de valeurs seront retrouvés dans les sépultures par les fossoyeurs,ceux-ci devront en informer immédiatement le conservateur qui dressera immédiatement unprocès-verbal.
Les opérations d’exhumation se déroulent en présence des personnes ayant qualité pour yassister, sous la surveillance du personnel communal et, selon le cas, en présence d’un agent dela police municipale.
Des plaques d’identité sur les reliquaires des corps exhumés sont obligatoires.
Dans le cas d’une réduction de corps ayant pour objectif de libérer des places afin d’y inhumerun nouveau corps, la réunion de corps ne pourra se faire dans le même reliquaire qu’à la seulecondition que les restes mortels de chaque défunt soient séparés dans des sacs à ossements quiporteront l’identification de chaque corps. Un compte-rendu des opérations réalisées seratransmis au conservateur par l’entreprise afin d’identifier précisément l’emplacement dechaque défunt dans la sépulture. Le placement d’un reliquaire aux pieds d’un cercueil estinterdit.
Lorsque le motif est le transfert du corps dans un autre cimetière, l'exhumation n'interviendraque si le monument a été préalablement déposé.
Lors d’une réduction, les reliquaires devant être déposés dans le caveau provisoire devront êtrerecouverts d’une housse étanche.
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Article 40. Mesures d'hygièneLes personnes chargées de procéder aux exhumations devront utiliser les vêtements et produitsde désinfections imposées par la législation. Elles devront être équipées d’une tenuevestimentaire adaptée comprenant le port de bottes, de gants, d’une combinaison jetable etd’un masque.
Avant d'être manipulés et extraits des fosses les cercueils seront arrosées avec une solutiondésinfectante. Il en sera de même pour les outils ayant servi au cours de l’exhumation.
Les bois de cercueil seront incinérés. Les restes mortels devront être placés avec décence etrespect dans un reliquaire de taille approprié.
Un local douche est mis à disposition des fossoyeurs pour des raisons de santé publique dans lecadre de la prévention des risques biologiques et amélioration des conditions de travail.

Article 41. Ouverture des cercueilsSi au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne pourrapas être ouvert.
Si le cercueil est trouvé détérioré le corps est placé dans un autre cercueil de taille appropriée àcondition qu'un délai supérieur à 5 ans depuis le décès se soit écoulé.
Ce reliquaire sera soit réinhumé dans la même sépulture, soit transporté dans un autrecimetière, soit crématisé, soit déposé à l'ossuaire.
Dans le cas d’une crémation, il est obligatoire d’ôter le pacemaker d’un défunt.
En effet, il est particulièrement nécessaire de s’entourer de précautions pour les corps inhumésavant 1998. Le plus proche parent demandeur devra fournir les preuves du retrait ou à défautd’une attestation qui vaut engagement de responsabilité.

Article 42. Réductions de corpsPour les motifs tirés de l'hygiène et du respect dû aux morts, toute réduction de corpsdemandée par la famille, en vue d'étendre la possibilité d'accueil d'une sépulture existante, eststrictement prohibée si le défunt se trouve dans la sépulture depuis moins de 15 ans.
La réduction ne s’applique qu’à des corps consumés par les seuls effets de la nature àl’exclusion de toute intervention humaine.
La demande devra être accompagnée de l'autorisation signée de l'ensemble des ayants droitsdu défunt concerné, accompagnée de la photocopie de leur pièce d'identité et de la preuve deleur qualité d'ayants droit (livret de famille, arbre généalogique, acte de notoriété…)

Article 43. Cercueil hermétiquePour des raisons d’hygiène et de sécurité, aucune modification ne pourra être faite sur lescercueils hermétiques. Entre autres, ils ne pourront faire l’objet d’aucune réduction de corps.
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T ITRE 8 - RÈGLES APPL ICABLES AU JARDIN DU SOUVENIR – ESPACEC INERA IRE
Article 44. Les columbariumsLe columbarium est un ouvrage public communal contenant des emplacements dénommés« cases » destinés exclusivement au dépôt d'une ou plusieurs urnes cinéraires et sont accordéspour une durée de 10 ans moyennant le versement d’un prix fixé par la Commune.
Les mesures de l’intérieur de la case et de la plaque extérieure (tampon de fermeture) sont àprendre par les marbriers avant le convoi.
Les cases sont fournies par la commune avec tampon de fermeture. Si les familles souhaitentgraver le nom des défunts, elles doivent obligatoirement acheter un tampon identique àl’ouvrage et rendre le tampon initial à la conservation du cimetière dans les trois mois quisuivent l’inhumation de l’urne. La gravure du numéro de la case est obligatoire. Les inscriptionsadhésives sont interdites.
Le dépôt des urnes est assuré sous le contrôle du personnel communal et par une personnehabilitée par un organisme professionnel de Pompes Funèbres.
Les éventuelles photos doivent résister aux intempéries.
Les éventuels soliflores devront être scellés sur les plaques. Tout dépôt d’ornement ou fleur, endehors des limites concédées, est interdit sauf lors de l’inhumation.
Les cendres non réclamées par les familles après le non-renouvellement des concessionscinéraires seront dispersées dans le jardin du souvenir dans un délai de 2 ans et un jour après ladate d'expiration de la concession.
Le dépôt de fleurs, artificielles et naturelles, au pied du columbarium, seront tolérées àcondition qu’il ne gêne pas l’entretien du site. L’entretien de l’espace cinéraire estexclusivement réalisé par le personnel communal. Celui-ci ôtera systématiquement les fleurslorsque leur état nuira à l’hygiène, à la salubrité ou au bon ordre.
L’inhumation des cendres d’un animal est interdite.

Article 45. Les cavurnes (concessions d’urnes)Les cavurnes sont des concessions mises à disposition des personnes ayant droit à inhumation(article 2 du présent règlement). Les emplacements sont déjà équipés de structure bétonnéedans lesquels les urnes contenant les cendres pourront être déposées.
Les emplacements sont définis par le personnel communal.

• La dimension de la pierre tombale est uniforme pour tous les cavurnes : 60cm x 60cmx 5cm (pas de semelle).• Le matériau est choisi parmi la pierre, le granit, le granit poli ou le marbre. Tout autrematériau doit être soumis à l’accord préalable de la Mairie. La pierre tombale est vivement
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conseillée pour conserver l’harmonie du lieu, mais n’est pas obligatoire. La couleur de la pierretombale restera dans des tons neutres, à savoir : noir, crème, gris, marron, rose ou blanc...• Les décorations, livres en pierre, plaques funéraire, jardinières sont autorisées sur lapierre tombale mais la Mairie conserve le droit de les refuser dans le cadre de son pouvoir dePolice des cimetières. La hauteur ne pourra pas dépasser 40 cm. Il est conseillé de se renseignerpréalablement auprès de la direction du cimetière en cas de décoration spécifique.• Au vue de la disposition des cavurnes, les stèles ne sont pas autorisées.• Le Tampon de fermeture du cavurne est fermé par deux vis (clef Allen de 7 ou 8). Lesvis devront être retirées et confiées à la conservation avant la pose du monument sur letampon. La fixation de la pierre tombale sur le tampon de fermeture sera réalisée au silicone.• Les Gravures sont autorisées sur la pierre tombale ou fixation d’une plaque sur letampon de fermeture.• Le scellement d’urne en marbre ou granit, possible dans la limite de l’espace dédié dumonument funéraire, est obligatoirement réalisé par une entreprise en employantexclusivement la fixation par goujon métallique et sous le contrôle du conservateur.• Par mesure d’hygiène, le jet de pétales ou de fleurs dans un cavurne n’est pasautorisé.• Le nombre d’urnes à déposer à l’intérieur du cavurne est limité à l’espace dédié enfonction de la taille des urnes. L’ouverture et la fermeture du cavurne sera réalisée par unmarbrier mandaté par l’entreprise de Pompes Funèbres dûment désignée par leconcessionnaire.
Article 46. Le jardin du souvenirUn espace destiné à la dispersion des cendres a été aménagé dans le cimetière. La dispersion nepeut être effectuée dans un autre lieu public du cimetière, ni sur les terrains communs, ni surles espaces concédés.
La dispersion des cendres est autorisée pour les personnes disposant du droit à l’inhumationdans le cimetière communal en application de l’article L.2223-3 du Code Général desCollectivités Territoriales et les personnes démontrant des liens particuliers avec la commune.
Peuvent également être dispersées les cendres provenant de la crémation des restes exhumésdans le cadre de la procédure des reprises administratives.
Les cendres d’animaux sont interdites à la dispersion.
Chaque dispersion doit être autorisée préalablement par l’autorité municipale sous le contrôledu personnel communal et par une personne habilitée par un organisme professionnel dePompes Funèbres. Le conservateur du cimetière a l’obligation de consigner cette opérationdans un registre spécifique.
Il est possible pour les familles de faire apposer par un professionnel une plaque sur lescolonnes du jardin du souvenir mentionnant les nom et prénom du défunt ainsi que l’année denaissance et l’année du décès, dans les 3 mois qui suivent la dispersion. Les dimensions de laplaque et le matériau utilisé devront être identiques à l’ouvrage en place. Cette opération nepourra s’effectuer qu’après autorisation préalable de l’autorité municipale.
Le droit d’occupation de l’emplacement de la plaque de la mémoire est de 10 ans.
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Article 47. Dispositions relatives à l'exécution du règlement intérieurMonsieur le Directeur Général des Services de la Ville du Perreux-sur-Marne,Monsieur le Chef de la Police municipale et le Conservateur du cimetière sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Le présent règlement sera tenu à la disposition des administrés au bureau du cimetière, auservice de l’état civil de la commune et sur le site de la ville.
Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la ville.
Il sera transmis à la Préfecture du Val-de-Marne au contrôle de légalité.
Article 48. InfractionsToute infraction au présent règlement sera constatée par le personnel communal et lescontrevenants poursuivis devant les Juridictions répressives.
Article 49. Entrée en vigueur du présent arrêtéLe présent arrêté sera publié au sein du registre des actes administratifs de la ville, affiché selonla règlementation en vigueur et transmis à Monsieur le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne autitre du contrôle de la légalité.
Article 50. Ampliation du présent arrêté sera adressée à :- Monsieur le Responsable de la Police Municipale ;- Madame le Commissaire Divisionnaire de Police de Nogent-sur-Marne chargée d’en fairerespecter les dispositions ;- Au conservateur du cimetière du Perreux-sur-Marne ;- A Madame la Trésorière publique.

Fait à Le Perreux-sur-Marne,Le 27 octobre 2025 Eric COUTURE

#signature#

Maire-adjointen charge de l’Etat-civildu Cimetière et de la Médiation
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